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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-35346

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 26-35346

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-7741
22/01/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SMICOTOMNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25330070100021N° National d'identification : 
SAINT LAURENT MEDOCVille : 

33112Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Lavage et désinfection des colonnes aériennes et enterrées sur le territoire du Intitulé du marché : 
SMICOTOM

90913000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation concerne la prestation de lavage et Description succincte du marché : 
désinfection des conteneurs aériens et enterrés pour la collecte des déchets sur le territoire du 
SMICOTOM.

Prix: 50% Valeur technique: 35 % Valeur administrative: 15 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date de signature du marché le 30/03/2026 Modalités de consultation du marché: demande à 
formuler par courrier recommandé avec AR au siège administratif du SMICOTOM (20 ZA, 33112 SAINT 
LAURENT MEDOC (réponse par courrier RAR ou consultable sur site)

07/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-35346
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-35346
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